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 n° 67 579 du 30 septembre 2011 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 
en son nom propre et en qualité de la représentante légale de 
X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
La Commune de Molenbeek-Saint-Jean, représentée par son Collège des 
Bourgmestre et Echevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 29 avril 2011, par X et X, qui déclarent  être de nationalité espagnole, tendant 

à l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois mois et de l’ordre de reconduire – 

Annexe 38 – qui en est le corollaire », prises respectivement le 31 mars 2011 et le 22 avril 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mai 2011 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 juillet 2011 convoquant les parties à l’audience du 28 juillet 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me K. AOUASTI loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

La partie requérante indique que l’affaire est devenue sans objet compte tenu de l’attestation 

d’enregistrement délivrée à la première requérante le 27 mai 2011 et de la pièce d’identité pour mineur 

délivrée le 27 mai 2011 à la deuxième requérante. 

 

Il y a lieu de lui en donner acte. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des requérantes, 

chacune pour la moitié. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge des requérantes, chacune pour la 

moitié. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille onze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


